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RAPPORT, &e

PARLEMENT IMPERIAL.

CIambre des Communes, 22 juillet.

M.FRANKLAND LEwis présentale rapport du comifé spécial
nommé pour s'enquérir sur Pétat du gouvernement ci-
vil du Canada, tel qu'établi par lacte de la 31e Geo. ir.,
et chargé de rapporter ses observations sur le sujet à
la chambre, et auquel avaient été référées diverses pé-
titions demandant un changement dans le gouvernement
aetuel-le comité, en conformité de Pordre de la cham-
bre, a examiné les matières qui lui ont été référées, et
a concouru au rapport suivant

Votre comité a commencé son investigation sur l'état
du gouvernement civil du Canada, par examiner les di-
verses pétitions des habitans des deux provinces, qui lui
avaient été référées par la chambre. La pétition des
Townships de la province inférieure, portant environ 10
000 signatures, se plaint du manque de cours dans leurs
propres limites, et de l'administration des lois françaises
dans la langue française. Qu'ils ne sont'pas représentés
dans la chambre .d'assemblée du Bas-Canada; et que des
émigrés d'extraction anglaise ont été détournés de s'éta-
blir dans la province. Et finallement ils demandent une
union législative entre le Haut et le Bas-Canada.

Votre comité ensuite a examiné la pétition signée par
environ 87,000 habitans du Bas-Canada, établis sur les,
seigneuries, qùi se plaignent de la conduite arbitraire du
gouverneur de la province-de l'appropriation illégale
qu'il a faite de Pargent publi-de prorogations et disso-
lutions violentes du parlement provincial-et des obsta-
cles qu'il a mis à la passation de plusieurs actes utiles,
dont ils font, Pénumeration.



Ils se plaignent aussi de ce qiu'un receveur-général a
été maintenu dans l'exer ice e ses fonctions, pendant
plusieurs années après ue son insolvabilité avait été
connue au gouvernement. Qu'il avait existé de senbla-
bles abus à P'égard de la charge de shérif. Et il est de
plus avancé que les droits des pétitionnaires ont été inju-
riés par quelques actes du parlement impérial, surtout
par l'acte de Commerce du Canada et l'acte passé dans la
sixième année du règne de Sa Majesté, chap. 59, qui af-
fecte la tenure des te'res.9

Pour plus ample connaissance des griefs dont on se
plaint, votre comité prend lá liberté de renvoyer aux pé-
titions qui se trouvent dans l'appendice.

Avant que votre comité en vienne à expliquer ou dis-
cuter ces sujets importans, il croit devoir dire ue les pé-
titions du Haut-Canada ftrent aussi référées a sa consi-
dération. Ces pétitions demandent, que les produits.de
la vente de certaines terres, réservées pour un clergé
protestant, ne soient pas apppliquées la'usage exclusif
di clergé, de l'église d'Angleterre, (dont les membres ré-
pandys par toute la province seraient, en contradiction
aux représentations de Parchidiacre Strachan, en bien
petit nombre comparativement aux autres églises,) mais
qu'ils soient appliqués au-maintien de clerges protestans
d'autres dénominations, et à l'éducation générale.

Comme ces pétitions paraissent comprendre les princi-
paux sujets de l'agitation récente des provinces du Haut
et du-Bas-Canada, et votre comité a cru que la meilleure
marche qu'il avait à suivre était d'examinèr des témoins
à 'égard:de chaque pétition suçcessitement, et en com-
uruniquant àla chambre les informitions qu'il a recueil-
lies, et les opinions qu'il a été induit à former, à l'égard
du gouvernement civil du Canada, il traitera les différens
sujets, autant que possible, dans l'ordre qu'il les.a exa-
minés.

Votre comité a examiné le système particulier de loi
établi dans le Bas-Canada, et sur lequel la pétition des
Townships a particulièrement porté son attention. Vo.
tre comité est entré dans un examen très détaillé sur ce
sujet, et il en est venu à trouver qu'il existe depuis long-
temps de l'incertitude sur des poits deloi relatifsàla
tenure de la propriété foncière en cette partie de la pro-
vince. Il parait que peu de temps après la cession de la
province, le Roi d'Angleterre, dans une proclamation en
date du 7 octobre 1763, -(qui se trouve dans l'appendice)
déclara entre autres choses, "' Que tous les habitans de la
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Proviice et tous ceux qui iraient s'y établir, pouvaient
se reposer sur la protection royale pour la jouissance des
avantages des lois d'Angleterre," et il annonça qu'il avait
donné des ordres our 'érection de Cours de Judicature,
avec a pel à Sa Majesté en Conseil.

En l'année 1774, fut passé le premier acte du parle-
ment, pour pourvoir aumeilleur gouvernement de cette
partie des possessions britanniques. Cet acte conserva
la loi criminelle d'Angleterre. Mais il fut statué, que
dans toutes les matières relatives à la propriété et aux
droits civils, on recourrait aux lois du Canada, comme
règle de décision à l'égard d'iceux, et que toutes les cau-
ses qui seraient instituées dans aucune cour de justice, à
être établie en la province, seraient à Pégard de la propri-
été et de ces droits, déterminées conformément aux dites
lois et coutumes du Canada. Il y a cependent uneexcep-
tion à cette concession des lois françaises, c'est " qu'elles
n'auraient pas d'application aux terres qui avaient étéi
ou qui seraient depuis concédées en franc et commun
soccage."

Après un intervalle de dix-sept ans, cet acte fut suivi de
l'acte constitutionnel de 1791. Les dispositions de cet
acte important ne touchent au sujet sous considération,
qu'en ce qu'il pourvoit, à l'égard du Bas-Canada, à ce
qu'on concédera des terres en franc et commun soccage,
si on le désire. Et de plus, que telles-concessions seraient
sujettes aux changemens que, d'aprèsla nature et les con-
séquences de la tenure soccagère, pourra faire la législa
ture provinciale, avec l'approbation et le consentement
de Sa Majesté; mais on n'a fait aucun de ces changemens

Après avoir axaminé la manière dont on a appliqué ces
dispositions législatives dans la province, il paraît qu'il
a existé non seulement des doutes sur la vraie manière de
les interpréter-mais qu'il a été de pratique génévgle dans
la colonie de transporter la propriété réelle dans les
townships d'après les formes Canadiennes. Et quelle a
descendu aux héritiers selon cette loi, dont elle a subi
tous les -incidens. En 1826, le parlement britannique
passa un acte qui mettait sa propre interprétation de ces
statuts hors de dispute. Cet acte, communément appelé
l'Acte de Tenure du Canada, déclara que la loi Anglaise
était la règle, par laquelle on devait ci-après régler et ad-
ministrer la propriété réelle dans les townships. En of-
frant aucunes recommandations sur des points aussi diffi-
ciles et anssi importans, votre comité connait pleinement
la position désavantageuse et l'incapacité où il se trouve,
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parle manque d'informations techniques et localès suffisan--
tes, pour entrer avec succès dans tous les détails intri-
qués du sujet en question. Cela ne l'empêchera' pas ce-
pendant d'offrir,- comme son opinion, qu'il serait, avanta4

eux de retenir les dispositions déclaratoires des Actes de
Tenure, àAl'égard des terres tenues en franc et commun
soccage. Que les hypothèques soient spéciales et que
dans le mode de transport des terres on adopte les forma-
lités les plus simples et les. ,moins dispendieuses, d'après
les principes de la loi d'Angleterre; le mode existant
dans le Haut-Canada, étant probablement' sous tous les
rapports, le meilleur-qu'on pût choisir. Qu'on établisse
comme dans le Hat-Canada l'enrégistrement des con-
trats relatifs aux terres soccagères.

Votre comité est de plus d'opinion-qu'il faudrait'trou.
ver des moyens pour. mettre en opération effective la
clause de l'acte de tenure, qui pourvoit au changement
de tenure ; et il n'a aucun doute de l'inexpédience de re-
tenir les droits seigneuriaux de la couronne, dans la vue
d'en retirer du profit. Ce serait un bien petit sacrifice
de la part de la couronne, et qui ne pourrait souffrir
comparaison avec l'avantage <ui résulterait à la colonie
d'une pareille concession.

En addition à ce qui précède, il eparaît à désirer d'éta-
blir une jurisdiction compétente pour entendre et décider
les causes qui s'élèveront sur eette espèce de propriété;
et de former dans les townships des cours de circuit pour
les mêmes objets.

Le comité -ne peut trop fortement exprimer l'opinion
oà il est, que les canadiens d'extraction française, ne
soient, le moins du monde, troublés dans la jouissance
paisible de leur religion, de leurs lois et priviléges, tels
qu'ils leur sont garantis par les actes du parlement britan-
nique ; et bien loin d'exiger d'eux qu'ils tiennent leurs
terres d'après la tenure anglaise, il est d'avis que lorsque
les terres en-seigneurie seront occupées, si les descendans
des premiers colons préfèrent encore la tenure en fief et
seigneurie, il ie voit aucune olbcction à ce qu'on leur ac-
corde, en cette dernière tenure, d'autres portions de terres
inhabitées dans la province, pourvu que ces teiTes soient
séparées des townships, et n'y soient pas-enclavées.

Votre comité.désire en venir maintenant au systême
représentatif du Bas-Canada, et à l'égard de cette branche
de son enquête, tous les partis semblent convenir de la
nécessité de quelques cliangemens. Il désire faire res-
souvenir cette chambre que par les dispositions de l'acte



dë 179L la division de la province pour faciliter Pëxerà
cice de la franchise élective fut laissee au gouverneur; et
il parait que sir A. Clarke régla la représentation sur la
population, comme la seule base de ses calculs, et forma
un comté de toute portion de terre qui offrait'un nombre-
donné d'habitans. Sur le littoral du St. Laurent chargé
d'une population dense, une petite étendne de terrain
suffisait pour un comté, tandis que dans les parties plus
éloignées il fallait une vaste étendie de territoire, pour
obtenir la population requise.-De cette manière il est
arrivé que les comtés de Kent, Surrey, Montréal, Leinse
ter et Varwick, ne forment pas réunis la même étendue
de terrain que le seul, comté de Buckinghamshire. Dé
plus les petits comtés consistent entièrement en terres.
tenues en seigneurie.

L'assemblée avait passé un bill, dont l'objet était d'aug-
menter en nombre l'assemblée représentative.-Ce bill ne
fut pas passé en loi; et il parait avoir-été basé sur le même
principe, et renfermait la même erreur-que l'arrangement
originaire de sir Alured Clarke. Il a été déposé par un
des témoins, que la division proposée, aurait donné une
augmentation. disproportionnée aux.représentans des sei-
gneuries.

En formant un système représentatif pour les habitans
d'un pays, qui embrasse graduellement dans ses limites
des territoires nouvellement habités et étendus, il doit
nécessairement résulter de grandes imperfections, si l'on
prend d'abord la population, comme base unique. Dans
le Haut-Canada on a élevé un système représentatif sur
les bases combinées du territoire et de la population-
nous pensons qu'ôn pourrait adópter -ce principe avec
avantage dans le Bàs-Canada.

Un des obstacles qu'on donne pour arrêter grandé-
ment l'avancement du pays, cl'st la pratique qui a préva-
li de concéder de grandes.étendues de terre à des indivi-
dus, qui tenaient des situations officielles dans la colonie,
et qui se sont soustraits aux conditions de l'octroi, qui
lès obligeaient de pourvoir à la culture des terres; con-
ditions jusqu'à présent tout-à-faitnégligées,malgré le pou-
voir de confiscation ei ce cas, dont a été récemment re-
vêtu le gouvernement; et tout en croyant qu'on pour-
rait, avec certaines modifications, faire un usage avanta-
geux de ce pouvoir, nous sommes néanmoins d'avis qu'on
devrait adopter un systême semblable à celui qu'on suit
dans le Haut-Canada, et qui consiste à prélever annuel-
lement un droit léger sur toutes les terres non amélio-



rées fl habitées, en contravention aux conditions de
l'octroi.

Il est maintenant du devoir de votre comité d'en venir
aux pétitions signées par les habitans des seigneuries, et
aux objets importans qu'elles renferment Il a cru à
propos d'entendre M. Neilson, M.Viger et M. Cuvillier,
membres de l'assemblée du Bas-Canada, qui avaient été
envoyés en ce pays pour chercher le remède aux maux
dont se plaignaient les pétitionnaires.

Par le témoignage de ces Messieurs, nous avons appris
avec le plus profond regret, que les disputes qui s'étaient
élevées entre le gouvernement et la chambre d'assemblée,
originant, à ce qu'il parait, de doutes sur le droit d'appro-
priation et la reddition des comptes d'une portion considé-
pable des revenus public, ont conduit l'administration des-
affaires publiques en cette colonie à un état de confusion
et de difficulté, qui demande un remède prompt et décisif.

Dans la vue de se mettre complètement au fait des
points de cette dispute, votre comité a soigneusement ex-
aiiné les différentes sources du revenu prélevé dans le
Bas-Canada, et il a examiné aussi les documens publics,
ce qui l'a mis en état de suivre les procédés successifs
adoptés par les parties contendantes dans le cours de ces,
disputes.. Votre comité prend la liberté de référer aux
témoignages de M. Neilson et de M. Wilmot Horton,
pour l'état détaillé de l'origine et des progrès de ces dif.
licultés.

Sur cet important sujet, votre comité a senti qu'il ne
serait pas sage de borner sa vue à l'examen critique du
sens précis que comportent les paroles des différens sta-
tuts-il jette plutôt les yeux sur les circonstances où se
trouve le Bas-Canada--sur l'esprit de la constitution-
sur la position et la nature du gouvernement local-et sur
les pouvoirs, les priviléges et les devoirs des deux brai-
ches de -la législatire.

Bien que d'après l'opinion donnée par les officiers de la
eoui-onne, votre comité doiVe conclure que le droit légal
d'approprier les revenus provenant de l'acte de 1774 ap-
partient à la couronne, il est préparé à dire que les vrais
intérêts des provinces seraient mieux consultés, en pla-
çant la recette et la dépense de tout le revenu-public sous
la surveillance et le contrôle de la chambre d'àssemblée.

D'un autre côté, tout en recommandant cette conces-
sion de l part de la couronne, votre comité est forte-
ment convaincu de l'avantage de rendre le Gouverneur,
les Menbres du Conseil Exécutif et les Juges, indépen-



9

dans des votes annuels de la Chambre-d'Assemblée,. pour
leurs salaires respectifs.

Votre comité n'ignore pas les objections qu'on peut
raisonnablement faire, en principe, contre la pratique de
voter des salaires permanens à des Juges amovibles au
bon plaisir de la couronne; mais convaincu qu'il serait
inexpédient que la couronne fût dépouillée de ce pouvoir
de destitution, et ayant bien considéré l'inconvénient pai-
blic qui pourrait résulter de les laisser dans la dépendance
d'un vote annuel de l'Assemblée, il s'est décidé à recom-
mander en leur fveur un vote permanent.

Quoique votre comité' connaisse qu'on ait recommandé
l'octroi de salaires perinanens à' un nombre de personnes,
liées au gouvernement exécutif, plus considérable quie
celui qu'il a renfermé dans sa recommandation, il n' é-
site pas d'avancer, qu'iln'est pas nécessaire d'en compren-
d•e un aussi grand nombre, et si les officiers ci-dessus énuà
mérés sont 'placés 'ur le pied'recommandé, il est d'opi*
nion que tous les revenus de la province, (les revenus
territoriaux et héréditaires exceptés,) soient mis sous le
contrôle et à la disposition de l'assemblée législative.

Votre comité ne peut terminer ses observations sur
cette branche de son enquête, sans appeler l'attention de
la chambre à la circonstance importante, que dans le pro-
grès le ces disputes le gouvernement local a cm néces-
saire, pendant un bon nombre d'années, d'avoir recours
à une mesure que la plus absolue nécessité pouvait seule
justifier, savoirl'appropriatiôn,annuelle, faitede son au-
torité privée, de sommes considérables des deniers de la
province, se montant à une somme depas moins de £140,
000, sans le consentement des representant du peuple,
sous le contrôle desquels la constitution a placé l'appro-
priation de cet argent.

Votre comité ne peut, s'empêcher de regretter forte-,
ment, que, dans une colonie anglaise, on ait laissé sub-
sister un tel état de choses, pendant un si grand nombre
d'années, sans faire au parlemement aucune communica,
tion à ce sujet.

Votre comité a entendu des témoins sur tous les diffé-
rens points des objets, de sa référence, et relatifs à
l'office du receveur général, des shérifs, et aux biens des
jésuites.. Les faits de l'affaire du receveur général, L
Caldwell, sont détaillés dans le témoignage de M. Nei.
son.--M. Caldwell a failli en 1823 Pour £96,000 de l'ar-
gent public de la province.-D'apres notre examen des
comptes de l'assemblée, on n'a pu trouver de décharge
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du trésor plus récente que 1814-quoiqu'il soit établi
quelques balances jusga'en 1819, et ila appert par des
documens alors produts que son insolvabilité avait été
connue longtemps avant sa suspension.

Votre conite reconmnande pour l'avenir de prendre
des mesures, par des cautionnemens suffisans et un audit
régulier des comptes, pour prévenir le retour de sembla-
bles pertes et difficultes en la province.

A cause de la liaison de cet objet avec cette branche de-
l'enquête, votre comité recommande de prendre les mê-
mes précautions à l'égard des shérifs, vu qu'il parait qu'en
peu d'aunéesil y a eu deux exemples de l'insolvabilité de
ces officiers, pendant qu'en vertu de leur charge ils a-
vaient en main des sommes d'argent considérables.

A l'égard des biens appartenant ci-devant aux jésuites,
votre comité regrette de n'avoir pas plus·de renseigner
mens, mais il parait à désirer que les revenus en soientî
appliqués àl'éducation générale.

L'un des plus importans sujets de son enquête a été l'état
des conseils législatifs des deux Canadas, et la manière
dont ces corps ont répondu aux lins de leurinstitutiou.Vo.
te comité reconûnande fortement de donner à ces corps
un caractère plus indépendant; que la mjorité de leurs
membres ne soit pas composée de personnes en places sous
le bon plaisir de l'exécutif; et il est d'avis que toutes au-
tres mesures, qui tendront à lier d'intérêts avec les colo-
nies cette branche de la constitution, seront suivies des
plus heureux résultats.-Quant aux juges, à en excepter
le juge en chef seu1, dont la présence peut être nécessai-
re en certaines occasions,-votre comité est décidément d'o-
pinion qu'illeur aurait mieux valu dene s'être pas immiscés
dans les affaires du conseil Sous les mêmes rapports,
il parait à votre comité qu'il n'est pas à désirer que les
juges siégent dans le conseil exécutif.

Votre comité désire graver dans la mémoire le princi
pe qui, selon son avis, doit être appliqué à tous les chan-
gemens à faire dans la constitution des Canadas, qui leur
a été accordée par un acte fornielde la législature de 1791.
Ce principe est de borner, autant que possible les altéra-
tions qu'il serait désirable de faire par aucun acte britan-
nique subséqueüt,aux p oints qui, d'après les relations qui
existent entre la Mère-Patie et les Canadas, ne peuvent
être ajustés que par l'autorité Souveraine de la législatu-
re britannique, et il est d'opnion que tous les autres chan-
gemns soient opérés, s'il est possible, par les Législatures
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locales 'elles-mêmes, et en s'einteiiant amicalement avec
le Gouvernement local.

Votre comité a entendu sur la grande question de l'u-
nion des deux Canadas une longue suite e moigna es,
auxquels il désire appeler Pattention de la chaibre. Vu
la disposition générale des esprits qui parait prévaloir dans
ces colonies à Pégard de cette question importante, votre
comité, sous les circonstances présentes, n'est pas pré-
paré à recommander cette mesure.

Votre comité croit néanmoins à désirer qu'il soit fait
entre les deux Canadas quelque arangement satisfaisant,
et s'il est possible d'une natitre ;permanente, à l'égard de
l'imposition et du partage des droits prélevés dans le St.-
taurent. I espère cependant que, lorsque sera appaisée
Piritation qui existe màlheureusement, ùn pareil arran-
gemeât pourra se faire à l'amiable.

Il nous reste main enant à mettre devant la chambre le
résultat de nos rech ches sur les réserves du clergé, qui
paraissent être, d'ap les allégués des pétitionnaires du
Haut-Canada, la ca se de beaucoup d'anxiété et de mé-
conteltement en cette province.
Par Pacte de 1791, le gouv.reçoitordre de faired'entre les

terres de la couronne dans les dites provinces, Passigna-
tion et appropriation de terres pour supporter et mainte-
nir un clerge protestant en icelles, en proportion conve-
nable avec la quantité de terre en icelles, qui en aucun
temps ont été concédées par ou sous lautorité de Sa Ma-
jesté. Et il est de plus pourvu, que telles terres ainsi
assignées et appropriées seront, autant que la circonstance
et la nature du cas pourront le permettre, de la même gua-
lité que les terres à Pégard des quelles elles sont ainsi as-
signees et appropriées, et seront autant que les dites terres
pourront être estimées,lors de la concession de telles terres,
égales en valeur à un septième des terres ainsi concédées.

Les instructions ainsi données ont été stfictement mises
à effet de bonne heure, et le résultat en est que les por-
tions séparées de terre ainsi réservées sont éparses sur
toutes les parties déjà concédées.

Les auteurs de cet acte espéraient sans doute que, les
autres- parties de terre concédées étant cultivées et en
train d'amélioration, les parties réservées produiraient
un revenu, et que des profits ainsi réalisés on pourrait
foriner un fond considérable pour le niàintien d'un cler-
gé protestant. Cette attente cependant n'a pas encore
eté ni ne parait pas devoir ëtre réalis4e de sitôt; car à en
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juger par les renseignemens que le comité a pu se procu-
rer sur le sujet, il ne doute nullement que ces terres ré-
servées, dispersées qu'elles sont maintenant sur la face du
pays, retardent plus que toute autre circonstance l'avan-
cernent de la colonie, situées comme elles sont en por.
tions séparées dans chaque township, et placées entre les
habitations actuelles dont les habitans n'ont aucun moyen
l'ouvrir des chemins à travers les bois et les marais, qui

les séparent de cette manière de leurs voisins; la réserve
de ces portions de terres désertesa dans le fait beaucoup
p lus diminué la valeur des six parties concédées à ces co-
lons, que l'amélioration des terres défrichées n'a augmenté
la valeur des réserves; cela devient frappant par les ré,
sultats des tentatives li'on a faites pour disposer de ces
terres. Il s'est forme dans la province une corporation
composée du clergé de l'église d Angleterre, .qui a été au-
torisée à concéder ces terres pour un terme n'excédant
pas 21 ans. Il parait que, dans la .province inférieure
seulement, lagquantité totale, des réserves du clergé est de
488,594acres, dont 75,639 acres sont concédes à bail,
dontles conditions sont qu'on payera annuellement pour
chaque lot de -200 acres, 8 minots de bled ou 25s. pour
les 7 premières années, 16 minots ou 50s. annuellement
pendant les 7 années suivantes, et 24 minots ou 75s. an-
nuellement pendant les 7 dernières années. Sous ces cir-
constances la rente nominale des Réserves du Clergé est
-de .£930paran,; la recette actuelle des trois dernières an-
nées n'a été que de £50 par an. La grande différence
,qui se trouve entre la recette nominale et réelle vient de
la grande difficulté qu'il y a à recueillir les rentes, et aux
tenanciers qui se cachent.Nous sommes aussi informés que
les ecclésiastiques résidens agissent comme agens locaux
pour la levée des rentes; qu'une somme de £175 avait été
déduite pour les dépenses de la levée des rentes; et qu'à
la date de la dernière communication à ce sujet, il restait
£250 entre les mains du receveur-général--étant le pro-
duit enier de tout le revenu de 488,594 acres 'de terre.

On a fait la tentative de disposer de ces biens par vente.
La compagnie du Canada établie par la 6, Geo. IV, chap.
75, était convenue d'acheter une granae partie de ces ré-
serves à un prix à être fixé par des commssaires. 3s. 6d.
l'acre fut le prix de l'estimation, et à ce prix l'église re-
fusa de disposer de ces terres.

C'est pourquoi le gouvernement est entré en arrange-
.ment avec la compaguie, et il a été depuis passe un acte



nutôrisatt la vente de ces terres à aucune personne qui
désirerait en acheter, pourvu que la quantité vendue
n'excède pas 100,000 acres chaque année.

Votre comité ne doute nullement que la réserve de ces
terres en main-morte ne soit un obstacle sérieux à l'a.
vancement de la colonie ; il pense qu'on devrait faire
tous les efforts-possibles pour les mettre entre les mains
de personnes qui y remphront les obligations du défriche.
ment, et qui les mettront généralement en culture.

Il ne peut y avoir de doute que la valeur, quelle
qu'elle soit,ne doive être appliquée au maintien d'un clergé
protestant.--Et votre comité regrette de voir que pour
la présente génération et même pour celle qui suit, il n'y
ait pas lieu d'espérer que les produits en suffiront pour
cet objet, dans un pays où la terre inculte est concédée en
fee pour presque rien, aux personnes qui désirent s'y é-
tablir-on doit espérer difficilement, à l'exception de
quelques lots avantageux, de rencontrer des tenanciers
responsables qui vou ont les prendre à bail, et de trou-
ver à vendre ces terres pour plus qu'un prix nominal.

Votre comité, cependant, voit avec plaisir que le prin-
cipe de la vente progressive de ces terres a été sanctionné
par un acte du parlement impérial, Il ne peut s'empê-
cher de recommander dans les termes les plus forts la
convenance et l'utilité de pourvoir par la suite aux be-
soins nécessaires de la religion en ces provinces, par
d'autres moyens, que par .la réserve d'un septiýème des
terres, selon les dispositions de l'acte de 1791. Il obser-
vera aussi que les mêmes objections s'élèvent contre la
réserve du septième qui en pratique parait avoir été ré-
servé pour l'avantage de la couronne,et-sans doute il doit
arriver un temps où ces terres réservées auront acquis
une valeur considérable, par la culture des terres envi-
ronnantes-mais cette valeur aura été acquise aux dé-
pens des vrais intérêts de la province, et contribuera à
retarder le cours de l'amélioration générale, qui est -a
vraie source de la prospérité nationale. Votre comité
est donc d'opinion que le gouvernement ferait bien de
considérer, si ces terres ne, pourraient pas être aliénées
permanemment sujettes à la réserve d'une rente modérée,
(soit en grain ou en argent, selon qu'on le.demanderait)
qui commencerait apres la 10e ou 15e année d'occupa-
lion.
Il n'est pas préparé à autre chose qu'à offrir cette sugges-

tion surun sujet,quiluiparaît digne d'une investigation plus
soigneuse, qu'il est en son pouvoir de donner ; mais de



14

cette manière ou d'une autre. il est pleinement persuadé
qu'on doit disposer sans délai et permanemment des terres
ainsi réservées-

Il paraît qu'il y a de nombreux prétendans à une propri-
été aussi vaste et aussi improductive. L'acte de 1791 or-
donne que les profits provenans de cette source, seront ap-
pliqués soutien d'un clergé protestant, et il s'est élevé des
doutes pour savoir si l'acte commande au gouvernement
de les appliquer exclusivement à l'usage de l'église d'An-
gleterre seule, ou d'y faire participer l'église d'Ecosse.
Les officiers en loi de la couronne ont donné leur opinion
en faveur des droits de l'église d'Ecosse à une telle parti-
cipation, ce à quoi votre comité concourt entièrement;
mais s'est aussi élevée la question de savoir si le clergé de
toutes les dénominations de chrétiens, les catholiques Ro-
mains exceptés, .ne pourrait pas être compris.

Il n'appartient pas à votre comité d'émettre une opi-
nion sur l'exactitude que comportent légalement les pa-
roles de l'acte. Il ne doute pas cependant que l'inten-
tion de ceux, qui amenèrent la mesure devant le parle-
ment, ne fût de doter le clergé de l'église d'Angleterre de
presbitères et de glèbes y attachées, à la discrétion du gou-
vernement local; mais a l'égard de la distribution du pro-
duit des terres réservées généralement, il est d'opinion de
laisser au gouvernement le droit d'appliquer l'argent au
profit d'aucun clergé protestant, s'il le trouve à propos.

Le comité n'a pas grande raison d'espérer que le reve-
nu annuel à provenir de cette source, puisse vraisembla-
blement, à aucune époque à laquelle il jette les yeux,
suffire à supporter un clergé protestant dans ces provin-
ces. Mais il 'hazarde de presser la considération du sujet
dela part du gouvernement de Sa Majesté, dans la vue
de fixer d'ne manière satisfaisante pour la province, le
principe d'après lequel le revenu de ces terres doit être
ci-apres appliqué,. et dans l'application juste et prudente
de ces fonds, le gouvernement sera nécessairement ,influ-
encé par l'état de la population, sous le rapport des opi-
nions religieuses du temps où la décision aura lieu. Pour
le présent, il est certain que les membres de l'église
d'Angleterre forment une bien petite minorité dans la pro-
vince du Haut-Canada. De la part de l'église d'Ecosse, il
a été fait de fortesreclamations à cause de son établissement
dans l'empire, et vu le nombre de ses adhérens dans la
province. A l'égard des autres sectes religieuses, le co-
mité a rencontré beaucoup de difficulté à s'assurer exac-
tement de la porportion numérique qu'elles ont les unes
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avec les autres; mais les témoignages le portent à croi-
re que ni l'église d'Angleterre, nil'église d'Ecosse ne for-
ment le corps religieux le plus nombreux dans la pror
vince du Haut-Canada.

L'attention du comité ayant été appelée sur l'établisse-
ment de l'université de King's College à York, dans le
Haut-Canada, il a cru devoir examiner la charte accordée
a ce collége. Cette charte fat accordée sous le grand
sceau, et il est à observer qu'elle n'impose pas aux étu-
dians l'obligation de souscrire aux 39 articles, ce qui a été
fait à l'égard des autres colléges de l'Amérique Septentri-
onale. Votre comité voit qu'il y est pourvu, entre au-
tres arrangemens pour la conduite et le gouvernement de
cette institution, que l'archidiacre de York, pour le temps
d'alors, sera en tous temps, en vertu de son office, pré-
sident du dit col!ége.

Il est de plus ordonné, qu'il y aura dans le dit collége
ou corporation un conseil, qui sera appelé et connu sous
le nom de conseil du collége, composé du chancelier, du
président et de sept professeurs en arts et facultés dans le
dit collége, et que les dits tels professeurs seront membres
de l'église établie d'Angleterre et d'Irlande, et avant
leur admission souscriront· aux 39 . articles de la
religion. Toute la conduite du collége est confiée à ce
conseil. Votre comité est le plus fortement persuadé de
l'avantage qui résulterait à la province de l'établissement
d'un collége destiné à l'éducation générale ; il, regrette
seulement que cette institution soit constituée de ma-
nière à borner considérablement le cercle de son utilité.

Votre comité pense qu'il n'est pas à douter que, la
conduite et le gouvernement du collége devant être-con-
fiés à des membres de l'église d'Angleterre, on ne mon-
tre inévitablement de la prédilection pour les membres
de cette église dans le choix des professeurs; et dans un
pays où une petite partie seulement des habitans adhè-
re a cette église, cela créera nécessairement des jalou-
sies et des soupçons d'intervention religieuse.

Pour ces raisons et d'autres encore, votre comité dé-
sire émettre l'opinion où il est, qu'il résulterait un grand
bien à la proviuce d'un changement dans la constitution de
ce corps.

Il pense qu'on devrait nommer deux professeurs de
théologie, dont l'un de l'église d'Angleterre et l'autre de
celle d'Ecosse-(aux leçons de qui ceux qui se destine-
raient aux ordres sacrés seraient obligés d'assister respec-
tivemeat)-mais qu'à l'égard du président, des profes-
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seurs, et des autres personnes liées à l'établissement, ont
ne devrait requérir aucune profession de foi quelkongue.

Que dans le choix des professeurs on ne devrait suivre
d'autre règle, n'avoir d'autre objet en vue, que de nom-
mer les personnes les plus éclairées, et les plus sages, et
qu'à l'égard de la religion ils signeraient une déclaration,,
qu'en autant qu'il serait nécessaire dans le cours de leurs,
leçons de toucher à des sujets religieux, ils reconnai
traient distinctement la vérité de la révélation chrétien-
ne, mais qu'ils s'abstiendraient d'inculquer aucunes doc-
trines particulières.

Quoique votre comité ait disposé maintenant des ob-
jets les plus importans de sa réference, il sait qu'en exa-
minant les pétitions et les témoignages, on rencontrera
beaucoup d'autres matières dignes de considération.

Le comité croit aussi nécessaire d'observer que les ren.
seignerens du Haut-Canada n'ont pas été aussi amples.
ni aussi satisfaisans que ceux qu'il a eu l'avantage de re-
cevoir du Bas-Canada.-Votre comité cependant désire
fixer l'attention du gouvernement sur l'acte de sédition,
(s'il n'est pas encore expiré,) dont le rappel parait avoir
eté depuis longtemps l'objet des efforts de la chambre
d'assemblée du Haut-Canada.

Votre comité désire aussi appeler l'attention du gou-
vernement sur le mode dont les Jurys sont composés
dans les Canadas, dans la vue de remédier eux défectuo-
sités qui peuvent exister dans le systême actuel.

Votre comité regrette que l'époque avancée de la ses-
sion où il a été nommé, ne lui ait pas permis d'entrer
dans les détails de toutes les parties des sujets qui lui ont
été référés. Il croit aussi que si les assemblées législa-
tives et le gouvernement executif du Canada peuvent être
mis sur un meilleur pied, on trouvera dans la province
un moyen de remédier aux moindres griefs. Neanmoins,
il est disposé à recommander d'accorder la demande du
Bas-Canada pour la nomination d'un agent, de la même
manière que sont nommés les agens des autres colonies,
qui cut des législatures locales; et que le même avantage
soit étendu an Haut-Canada, si la colonie le désire.

Dès le commencement de son investigation votre co-
mité a vu que son attention devait être dirigée sur deux
branches distinctes d'enquête: 1 0 Jusqu'à quel degré les
difficultés et 1 les mécontentemens qui existent depuis
longtemps dans les Canadas, sont dus aux imperfectious
du systême de lois et de constitutions établies en ces co-
lonies. 2 Jusqu'à quel degré ces maux devaient-ils
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être attribués à la manière dont le système existant était
administré.

Votre comité a clairement émis l'opinion où il était
qu'il y avait dans ce systême des défectuosités sérieuses,
et a hazardé de suggérer plusieurs altérations, qui lui
ont paru nécessaires ou convenables. Il admet aussi
pleinement, que d'après ces circonstances et beaucoup
d'autres le gouvernement de ces colonies, surtout le Bas-
Canada, n'a pas été une tâche aisée; mais il sent qu'il est
de son devoir de dire qu'il est d'avis que c'est à la seconde
des causes ci-haut mentionnées, que sont dus en grande
partie ces difficultés et ces- mécontentemens. ' Il désire
faire bien ressouvenir qu'il est complètement convaincu
que ni les suggestions qu'il a pris sur lui de faire, ni au-
cune autre amélioration dans les lois et les constitutions
des .Canadas, ne seront suivies de l'effet désiré, à moins
qu'on ne suive envers ces colonies loyales et importantes
un système de gouvernement impartial, conciliatoire et
constitutionel.

Votre comité avait clos son enquête et reconsidérait
son rapport, lorsqu'il est devenu de son devoir d'entrer
dans une nouvelle enquête à l'éward d'une pétition à lui
référée par la chambre, et signee par les agens, qui a-
vaient apporté en ce pays la pétition des 87,000 habitans
du Bas-Canada, dont il a-été fait mention dans une par-
tie précédente du rapport.

Cette pétition et la preuve dont elle est accompagnée
contiennent les allégations les plus graves contre l'ad-
ministration de lord Dalhousie, depuis le temps que
ces Messieurs sont partis de la colonie.

Ces plaintes tombent principalement sur la destitution
d'un grand nombre d'officiers de milice, à cause del'exerci-
ce constitutionnel de leurs droits civils-sur la réorgani.
sation subite et étendue de la commission de la paix pour
servir (comme il est allégué) à .des fins politiques ; sur
le système vexatoire de poursuites pour libelle, à l'ins-
tance du procureur-général-et sur l'esprit oppressif et in-
constitutionnel avec lequel ces poursuites ont été con-
duites.

Votre comité a senti jusqu'ici qu'il s'acquitterait
mieux et plus avantageusement de ses devoirs, en s'abste-
nant avec soin de commenter sur la conduite officielle des
individus ; mais il ne peut s'empêcher d'appeler l'atten-
tion sérieuse et immédiate du gouvernement de sa Majes-
té à ces plaintes et à ces allégués.
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Votre comité croit devoir insister et de la manière la
plus pressante auprès du gouvernement de sa Majesté,
sur la nécessité qu'il voit de faire une enquête stricte et
prompte sur4outes les circonstances qui ont accompagné
ces poursuitê, dans la vue de donner à cet égard des ins-
tractions coiiformes à la jistice et à la saine politique.

Votre comité apprend avec le plus vif regret qu'il s'est
récemment élevé dans le Haut-Canada, entre le gouver-
nement local et l'assemblée législative, des disputes qui
ont amené une clôture brusque de la session de la légis,
lature on cette. ceonie.


